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Chères Rochecorbonnaises, Chers Rochecorbonnais,

La législature s’achève le 25 février prochain. Sauf tempête dans la fosse 
d’orchestre de l’Assemblée Nationale, nous saurons à cette date si la 

Communauté Urbaine Tour(s) plus est devenue Métropole en même temps 
qu’Orléans, Dijon, Saint Etienne, Toulon, Clermont-Ferrand et Metz ce qui 
porterait leur nombre à 22. Ainsi l’objectif d’être membre des villes qui 
comptent dans notre pays serait atteint. 
L’entrée de Tours dans ce cercle, qui sera désormais fermé quel que soit le ré-
sultat du vote de l’Assemblée Nationale serait un événement historique pour  
l’Agglomération, le Département et la Région. En effet les métropoles sont des 
interlocutrices privilégiées des Régions et de l'État. Après transfert de la propriété 
de l'État, la Métropole aménage, entretien et gère les grands équipements et 
infrastructures dans des domaines aussi importants que l’habitat ou le logement 
étudiant. La Métropole est associée de plein droit au contrat de plan conclu avec 

l'État ainsi qu’à la révision et la modification, de tout document ou schéma de planification en matière d’amé-
nagement, de développement économique et d’innovation, de transport d’environnement, d’enseignement 
supérieur et de recherche.
Ainsi chacun de nous peut aujourd’hui mesurer combien il est essentiel d’intégrer le groupe des Métropoles 
car elles seront toujours la priorité des gouvernements successifs de la France. C’est elles qui porteront la 
dynamique des Régions, des Départements. Elles assureront la complémentarité et la coexistence du monde 
urbain et du monde rural. Elles bénéficieront aussi des plus fortes dotations financières que verse l'État. Enfin 
le statut de métropole confère aux villes un rayonnement international, gage de développement notamment 
touristique pour notre territoire.

Si nous sommes fin février Métropole, le parcours réalisé par la classe politique tourangelle dans son en-
semble, les services de Tour(s)plus, les Directeurs Généraux des Services et secrétaires de mairies des 22 
communes aura des allures de chevauchée fantastique. En effet quand il a pris ses fonctions de Président 
de Tour(s)plus, Philippe Briand ne souhaitait pas que l’agglomération devienne une Communauté Urbaine et 
loin de lui l’idée que Tour(s)plus soit métropole. C’est un courrier du Préfet du 15/12/15 qui lui fera prendre 
conscience de l’enjeu que représente pour notre agglomération l’accès à ce statut. Une fois convaincu  
Philippe Briand a fédéré autour du projet l’ensemble des maires de Tour(s)plus à une exception près,  
le Conseil Départemental à l’unanimité, les sénateurs, les députés et les décideurs de la société civile.  
Les personnalités politiques influentes auprès des ministres en charge du dossier du Grand Paris et des 
métropoles ont aussi apporté leur contribution.

Toutes les couleurs politiques de Tour(s)plus, du département, des députés et sénateurs se sont fon-
dues en une seule, celle de l’intérêt général. Ainsi a-t-on fait ce que j’appelle de la vraie politique définie 
dans tout dictionnaire comme l’art d’administrer la cité. Autant que la qualité du dossier réalisé par l’ATU, 
c’est la cohésion de nos personnalités politiques pour le projet qui a impressionné au plus haut niveau l'État.

L’avenir de notre territoire se joue désormais comme celui des autres métropoles potentielles et du 
Grand Paris dans les navettes entre le Sénat et l’Assemblée Nationale. Le dernier point se discutera 
dans cette chambre qui pour l’instant a dit oui, mais restons prudents, la politique à l’Assemblée Nationale 
n’est pas une science exacte. Si près du but je mesure le chemin parcouru par l’agglomération depuis sa 
création par 9 communes en 2000. Elle passe à 14 en 2001 puis à 19 en 2010 et enfin à 22 au 1er janvier 
2014 avec l’entrée de Chanceaux sur Choisille, Parcay-Meslay et Rochecorbon.
A la faveur de la réforme des Collectivités Territoriales qui a vu au 1er janvier 2017 notre département passé 
de 22 communautés de communes à 13, certaines communes du Vouvrillon, celles-là même qui combattaient 
pour que nous n’y allions pas seraient bien venues à Tour(s)plus.
Mais le train de la réforme n’a pas pris de nouveaux passagers pour l’agglomération. Alors heureux qui 
comme Ulysse a fait un beau voyage … en 2014.
A l'heure du dénouement, je ne peux dissocier Jean Germain et Philippe Briand, métropole ou pas.  
Jean Germain a fondé l'agglomération Tour(s)plus, ensemble ils l'ont développée. Jean Germain a déposé 
l'amendement qui a permis à Tour(s)plus de revendiquer le statut de métropole. Philippe Briand a porté le 
dossier jusqu'au sommet de l'État. Ensemble ils ont affiché leur ambition pour Tours et la Touraine.

La vie de notre commune se situe à une toute autre échelle. Mais parcourez cette édition de la Lan-
terne. En plus des rubriques habituelles, vous découvrirez notre dossier des travaux qui seront  
exécutés en 2017 et des projets qui prennent forme dont certains ne seront pas achevés au terme de 
notre mandat en mars 2020. 

En même temps qu'une bonne lecture de ce numéro, je vous renouvelle mes voeux de santé pour affronter 
les difficultés matérielles, financières, morales, éthiques...de 2017.
Ah ! J'allais oublier quelques soucis supplémentaires cette année... Nous avons à choisir un nouveau  
Président de la République, une nouvelle Assemblée Nationale !
Bon courage ! et bonne chance à la France parce que la France c'est chacun de nous et de nos descendants.

Bernard Plat, 
Maire
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Notre association favorise les échanges et l’or-
ganisation de rencontres, visites ou séjours de 

délégations avec notre ville jumelle "Hünxe" en 
Allemagne. Elle participe et soutient toutes les 
actions entreprises dans le sens de l’unification de 
l’Europe et du rapprochement entre les peuples.

Principe du jumelage : 
Rochecorbon est jumelée avec Hünxe depuis octobre 
1988. Le principe de notre association est de recevoir 
une famille allemande une année et l’année suivante 
d'être reçu par cette même famille. La durée du séjour  
est toujours le week-end de l'ascension du jeudi au  
dimanche, dans un sens ou dans l'autre. Le voyage 
s'effectue en autocar confortable.

Vous ne parlez pas Allemand ?
Pour ceux qui pensent que la langue est une barrière, 
et bien sachez que la plupart des  adhérents du Comité 
de Jumelage de Rochecorbon ne parle pas Allemand ! 
Mais qu'importe, on se comprend toujours quand on a 
envie d'apprendre et de partager avec l'autre. N'ayez 
pas peur, eux ne parlent pas le français, mais la plupart 
parlent anglais, peut être que vous aussi...

Séjour à Hünxe :
A chaque voyage à Hünxe, des visites, des rencontres 
sont organisées. Nous avons découvert, entre autre, le 
chantier naval de Papenburg, les mines de lignite à ciel 
ouvert en Rhénanie, le stade de Schalke 04, le Gazometer 
transformé en centre culturel, la ville de Wessel avec 
son musée de la Prusse, le vieux Dusseldorf et la nou-
velle ville, le musée romain de Xanten, le détournement 
de la Lippe pour créer un havre de verdure et une ré-
serve naturelle,...
En Touraine nous ne sommes pas en reste  avec nos 
hôtes, visites au futuroscope, au Puy du fou, les châ-
teaux de la Loire, le vieux Tours,  le canal de Briare, 
et bien d'autres, sans oublier notre gastronomie et les 
caves de notre région dont ils sont friands.

Rejoignez-nous !
Si vous souhaitez nous rejoindre, nous rechercherons  
avec le Comité de Jumelage de Hünxe, une famille dans 
votre tranche d'âge. Adhérer au Comité de Jumelage de 
Rochecorbon  vous engage à participer aux activités et 
à recevoir une famille de notre ville jumellle lors de leur 
venue à Rochecorbon. A Hünxe vous serez reçu par la 
même famille. Si vous portez un intérêt à notre associa-
tion, que vous aimez rencontrer de nouveaux amis, visi-
ter de nouvelles villes, créer des échanges linguistiques 
pour vos adolescents.... venez nous rejoindre ! Nous 
recherchons de nouvelles familles.
 

    Le Président, Jacky Davot

Comité de jumelage de Rochecorbon :  
venez nous rejoindre !

La ville de Hünxe
Hünxe est une contrée verte de 10 680 hectares,  
située au bord de la Ruhr dans la vallée inférieure de 
la Lippe (rivière), proche des grandes villes de Mul-
heim, Duisbourg, Düsseldorf.

Hünxe s’étend sur 106 km2 : bois, landes, prairies et 
champs offrent en alternance un paysage rural intact. 

La ville comptait 13 591 habitants au dernier  
recensement de la population. La densité de popula-
tion est de 127,2 habitants par km² sur la ville. 
C'est une commune au territoire étendu dans la sédui-
sante vallée de la Lippe, avec des zones forestières et 
un parc naturel " Hohe-mark" lieu de vie et de détente. 
Hünxe est une ville active avec une vie culturelle et 
sportive très riche. 

Pour tout renseignement, contactez le Président,  
Jacky Davot au 06.10.32. 18.19  

ou par courriel : davot.jackyolande@orange.fr

Sprechen Sie über deutsche Sprachen ?
Le Comité de Jumelage recherche deux ou trois  
personnes parlant 
allemand pour nous 
assurer la traduction 
des visites que nous 
envisageons lors 
de la venue de nos 
hôtes du 25 au 28 
mai 2017.
Pour tout renseigne-
ment complémen-
taire, contactez le 
Président.

Mairie de Hünxe



 Dossier

Travaux ... des projets ambitieux  !

Réhabilitation du gymnase
Travaux d'isolation des murs par l'extérieur et des parois 
métalliques par l'intérieur. 
Remplacement : 
- de la toiture actuelle par une toiture double peau 
- des fenêtres
- des radiants gaz par des panneaux rayonnants à eau  
  chaude
Installation : 
- d'une chaudière murale à condensation et d'une 
  ventilation mécanique modulée
- d'un plafond acoustique.
Coût : 690 820 €
Subventions de l'État, de la Région et de Tour(s)plus : 
406 875 € (59 %)

Étude hydraulique
Pour la première fois, un schéma directeur d'assai-
nissement pluvial est réalisé. Il comprend une étude  
hydraulique avec modélisation sur l'ensemble du ter-
ritoire communal. Elle est menée parallèlement à celle 
du Plan Local d'Urbanisme. Par décision en date du 26 
décembre 2016, le commune à confié cette étude au 
cabinet EF Études de Nantes. La société Safège ac-
compagne la commune en qualité d'assistant à Maîtrise 
d'Ouvrage.
Coût des travaux : 38 520 € TTC
Subvention de l'Agence de l'Eau : 19 695 €

École maternelle
Après la réfection de la cour de l'école élémentaire en 
2016, c'est au tour de celle de la maternelle en 2017.
Les travaux consisteront à remplacer le sol polygomme 
autour des arbres, refaire le revêtement, revoir les 
pentes, créer un nouveau marquage au sol et à installer 
un nouveau chalet pour le stockage du petit matériel de 
la cour.
Coût des travaux : 74 280 € TTC
Subvention de l'État estimée à  : 30 900 €

Des toilettes adultes aux normes handicapées vont être  
installées pendant les vacances de février 2017 au 1er 
étage. Coût estimé des travaux : 10 200 € TTCLa Rabouilleuse

Le hangar incendié à Saint-Georges sera détruit et 
compte tenu de la réglementation il est impossible de le 
reconstruire en lieu et place. Mais le nouveau Plan de 
Prévention des Risques d'Inondation (PPRI) permet la 
construction d'un bâtiment dédié aux activités de Loire, 
sur les anciennes parcelles de la station de pompage 
de Montguerre, là où était installé le chantier du forage 
dirigé sous la Loire pour passer le câble 20 000 volts. 
L'ADAC est en charge des études d'implantation et de 
volumétrie en concertation avec les ABF.

Quand la prochaine Lanterne paraîtra nous serons déjà dans la deuxième moitié de notre mandat. Au delà des 
travaux qui seront réalisés en 2017 et de la révison des différents documents réglementaires, nous avons 

souhaité vous informer sur l'ensemble des projets qui sont en cours d'élaboration dont certains s'achèveront bien 
après 2020. Les contraintes budgétaires étalent les travaux dans le temps... Paris ne s'est pas fait en un jour.
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Création d'une résidence Séniors sur le site du Chateau de Sens

Par délibération en date du 14 novembre 2016, le Conseil 
Municipal a approuvé la déclaration de projet n°1, valant 
mise en comptabilité du PLU pour la création d'une rési-
dence Seniors sur le site du Château de Sens.
Il s'agit d'une offre de 89 logements locatifs de standing ac-
compagnés d'espaces collectifs et de services. 
L'espace résidentiel sera développé 
dans une partie des bâtiments exis-
tants du château et des extensions à 
construire. Les éléments du château 
de moindre intérêt architectural et les 
constructions tertiaires édifiées dans le 
parc seront démolies. La moitié du ter-
rain sera ainsi consacrée à la fonction 
de parc. 
Pour la commune, ce projet comporte 
plusieurs aspects présentant un carac-
tère d'intérêt général.
Tout d'abord dans le cadre du péri-
mètre de "la Loire patrimoine mondial 
de l'Unesco", il s'agit de la résorption 
d'une friche d'activités. Ensuite ce projet 
est l'occasion de la réhabilitation et de 
la mise en valeur d'un élément de patri-

moine sur le coteau de la Loire en lui redonnant un usage 
adéquat avec sa localisation. Enfin, c'est créer une offre 
d'hébergement pour personnes âgées qui n'existe pas sur 
le commune et 25 emplois environ.
Le dossier approuvé est à la disposition du public, à la Mai-
rie, aux jours et heures d'ouverture et à la Préfecture.

Aires de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP)
La révision de la ZPPAUP en AVAP, transformée par la loi 
LCAP, loi relative à la liberté de la Création à l'Architecture et 
au Patrimoine du 7/07/2016 en Site Patrimonial Remarquable 
a été lancée en février 2016. L'enjeu de cette servitude est de 
protéger le patrimoine bâti existant, de veiller au patrimoine 
qui sera construit demain et bien sûr à l'environnement pay-
sager. Trois commissions locales de l'AVAP ont eu lieu. En 
dehors de celle présentant la procédure et le calendrier,  

les deux autres ont porté respectivement sur la présentation du  
bilan de fonctionnement de la ZPPAUP et sur l'exposé des 
compléments de diagnostic paysager en regard des enjeux 
du site Unesco et de la Valeur Universelle Exceptionnelle 
(VUE). La 4ème CLAVAP est programmée le 9 mars 2017. 

Coût des travaux : 51 240 € TTC
Subvention : 21 350 €

Plan Local d'Urbanisme (PLU)

Par délibération en date du 12 novembre 2015, le Conseil 
Municipal a prescrit la révision générale du PLU adopté en 
2007. L’Agence d’Urbanisme de l’Agglomération de Tours 
(ATU) a été retenue en qualité de maître d’œuvre. 
Plusieurs réunions de travail ont eu lieu, depuis cette date. 
Après avoir établi le bilan du PLU existant, identifié les 
espaces à protéger, les perspectives de développement 
démographiques, économiques, les équipements et les 
services, les prochaines réunions vont permettre de lan-
cer des pistes pour se projeter dans l’avenir. 
 
Il est en effet nécessaire de penser le futur au regard de 
quelques chiffres issus d’une étude réalisée par l’ATU sur 
l’évolution démographique de la commune.
Pour loger le même nombre de personnes en 2030 qu’en 
2013, il faudrait construire de l’ordre d’une centaine de 
logements. En effet, le nombre de personnes habitant 
dans un même logement tend à diminuer. Ce constat est 
la conséquence du vieillissement de la population et des 
évolutions de la société (familles monoparentales, sépara-

tions, diminution du nombre d’enfants …) . 
Ainsi, même si  nous voulons une croissance modérée  de 
notre population, pour maintenir le nombre de  classes de 
nos  deux  écoles nous devons construire. 
 La procédure de révision du PLU se déroule en plusieurs 
étapes :
• le diagnostic de la commune (en cours)
• l’élaboration du projet communal à travers le PADD 
(Projet d’Aménagement et de Développement Durables)
• la traduction règlementaire de ce projet dans les pièces 
du PLU (zonage, règlement, orientations d’aménagement 
et de programmation). 
Ces phases se terminent par l’arrêt du projet  de PLU par 
le Conseil Municipal
• la consultation des partenaires institutionnels de la com-
mune et l’enquête publique à destination des habitants
La révision s’achève par l’approbation de la révision géné-
rale du PLU par le Conseil Municipal
Un dossier sera réservé à ce thème dans le prochain  
numéroW



Aménagement de la RD 952 : aujourd'hui une route...
Demain un coeur de vie ouvert sur la Loire

Les objectifs du projet d’urbanisation et d’aménagements 
touristiques de la RD952 sont multiples : 

• Conférer un caractère urbain au carrefour Saint-Georges    
  pour marquer l’entrée de bourg en supprimant le tourne    
  à gauche.
• Sécuriser et valoriser Lulu Parc
• Créer un filtre devant la résidence de l'Olivier
• Marquer l'entrée dans l'hyper centre à partir de la rue des   
  Basses Rivières
• Mettre en scène le Manoir des Basses Rivières
• Créer un coeur sur La loire au centre du bourg
• Reconfigurer l'organisation du stationnement pour 
  répondre aux besoins
• Ouvrir et mettre en scène le vallon de la Bédoire
• Assurer la continuité de la piste cyclable rive sud et 
  organisation de stationnements pour répondre au  
  besoin des activités rive nord.
• Affirmer le vallon de Vauvert en recomposant le carrefour  
  aujourd'hui large et routier
• Transformer l'usage de la station, aménager un premier  
  belvédère sur la Loire
• Marquer l'entrée est du bourg par la valorisation des   
  façades

Fils conducteurs de l'aménagement : 

• une ligne de mobilier adaptée qui s'inspire de l'identité     
  viticole et ligérienne et rappelle l'existence du Tramway
• une palette végétale qui s'inspire de l'identité viticole   
  et ligérienne dans le respect d'une démarche durable de    
  gestion différenciée
• Matériaux simples et sobres adaptés aux usages et au   
  trafic, restauration des murs soulignant l'axe, l'ensemble  
  respectant l'identité ligérienne

Ce projet a été exposé au Vinci dans le cadre de la journée 
Mission Val de Loire en Novembre 2016.
Qualifié d’ambitieux et de qualitatif il sera prochainement 
soumis au Président de Tour(s) Plus et aux Vice-prési-
dents concernés par le tourisme, les infrastructures et les 
finances.

Nos partenaires pour ce projet sont : L'agence Urba'nisme, 
le cabinet Safège, l'ATU...
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Rue des Basses Rivières
Les travaux d'aménagement de la rue  
débuteront courant février pour se terminer 
en fin d’année.  
- Coût des travaux de revêtement, eau plu-
viale, enfouissement des lignes télépho-
niques et basse tension: 681 100 € TTC
- Coût des travaux eau potable et assai-
nissement pris en charge par Tour(s)plus :  
598 338 € TTC

Itinéraire cyclable 
La Communauté Urbaine a acté son pro-
longement jusqu'aux Patys. Le maître 
d'oeuvre sera choisi avant fin février. Les 
travaux seront réalisés en trois tranches. 

Vitraux de l'église 
A l’église trois vitraux contemporains  
seront créés et les autres rénovés avant la 
fin de l’année.
Coût des travaux : 114 480 € TTC
Subvention : 76 320 €

Vidéoprotection
La vidéo protection sera installée sur la 
zone de Chatenay ainsi qu’à l’Observaloire 
et à l'angle de la RD 952 et de la rue du 
Docteur Lebled.
Coût des travaux : 26 650 € TTC
Subvention : 8 600 €

Champlong 
Les 18 terrains sont vendus, les permis 
de construire accordés... et les construc-
tions sont pour la plupart commencées, ce 
qui devrait amener de nouveaux élèves à 
l'école de la République.

Salle Saint Vincent
Les trois architectes qui vont soumettre des 
esquisses sont en cours de sélection.

Aménagement du site Corona

La Croix Rouge 

AD'AP 
La commune a déposé en novembre 2015 son Agenda d'acces-
sibilité Programmée pour son patrimoine d'établissement rece-
vant du public qui a été validé par la Préfecture en mars 2016. 
Une première tranche des travaux va être engagée en 2017 pour 
la médiathèque, la mairie, la salle des fêtes et l'église. 

Coût des travaux : 125 040 € TTC
Subvention de l'État estimée à  : 52 100 €

Maraîchage
Le projet d'exploitation maraîchère consiste en la construction 
d'un hangar en bord de Loire pour permettre au maraîcher de 
stocker les produits de ses récoltes destinés à la vente directe 
grâce à un espace commercial situé à l'intérieur du bâtiment.
La consultation du maître d'oeuvre est en cours.

Construction de 21 logements sociaux par Val Touraine Habi-
tat en lieu et place des établissements Ardré.

Le cabinet d'Architecture K-HUT de Paris est 
retenu pour conduire le projet. L'avant projet 
sera soumis à Tours Habitat début avril. Les 
travaux de démolition intégrale du site sont 
commencés.

Mobilier urbain 
Pour renforcer l'identité de Rochecorbon et accroître son attrait 
touristique nous avons décidé d'étudier la création d'une ligne 
de mobilier urbain et d'éclairage public spécifique à notre village. 
Le projet s'étalerait sur environ deux ans et demi. L'idée est de 
travailler avec les lycées professionnels de la région. Un cabinet 
de "designer" et d'études fonctionnelles interviendra en qualité 
d'assistant à maîtrise d'ouvrage.

  Transfert des eaux usées 
à la Grange David (La Riche)
Nous avons obtenu de la DREAL l'autorisation de passer la ca-
nalisation dans la digue. Les études préalables à la consultation 
des entreprises sont en cours. L'appel d'offre sera réalisé avant 
fin 2017. Les travaux sont prévus en 2018. Le raccordement au 
réseau Tour(s)plus se fera au niveau du pont de l'A10 à Sainte 
Radegonde.
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 Vie du village

Notre traditionnel repas des séniors a réuni  
134 convives. De nouveaux adeptes ont 

découvert avec plaisir cette après-midi festive.
Mme Galissaire et ses élèves nous ont ravi : ils 
ont chanté, puis dansé avec les ainés. Cet 
échange intergénérationnel est toujours une 
joie.
Madame Guéraische et les enfants du centre 
de loisirs ont confectionné les menus qui sont 
toujours une belle réalisation.
Comme l'an passé nous avons embelli nos 
murs de magnifiques Patchwork. Merci à  
Madame Planchard et ses artistes pour leur 
participation.
Je tiens à remercier également tous ceux qui 
travaillent dans l'ombre, agents ou élus qui 
m'ont aidée et ont contribué à l'organisation de 
ce moment de partage.

                 Nelly Catherine, Adjointe au Maire

Téléthon, une belle réussite !
> 3 décembre 

Journée fraîche mais ensoleillée qui nous a 
tous rassemblé autour d'un échauffement 

de Zumba.
Objectif atteint pour les coureurs et mar-
cheurs, puisque 877 kms ont été parcourus, 
contre 766 kms l'an dernier. Bravo à tous et 
merci au CAP ASR !
Une démonstration de danse orientale a éga-
lement égayé notre après-midi.
Quant aux enfants, ils étaient occupés à faire 
des tours de sulky tirés par de charmants pe-
tits ânes et à manger des barbapapas et des 
crêpes.
Belle journée, belle réussite et beaux béné-
fices pour l'AFM.
Mille mercis à tous les participants, donateurs 
et bénévoles. A l'année prochaine.

Repas des séniors
> 9 décembre 
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Un marché de Noël tout blanc
> 10 décembre

Organisé par le Comité de Jumelage 
de Rochecorbon  pour la deuxième 

année, les  vingt-huit exposants  s’ins-
tallaient dès 8 heures dans une nou-
velle configuration sous des stands in-
dividuels tout blanc. Un large choix de  
produits de décoration, bijoux, peinture, 
mais aussi de bouche ont été proposés. 
Le vin chaud,  breuvage de Noël,  a of-
fert par ce temps frais un doux réconfort.
Fait nouveau, un  stand  de notre ville  
jumelle  HÜNXE  géré par six charmantes 
hôtesses allemandes de leur comité, ve-
nues spécialement pour le marché de Noël, 
proposait des produits spécifiques,  tels que 
le  Punch cerise,  divers gâteaux et pains  
d’ épices entre autres.
Les enfants étaient de la fête, de 14h à 
17h, encadrés par deux hôtesses, pour 
des activités diverses et des maquillages 
pour les petites filles en attendant  la vi-
site du Père Noël et sa besace de bonbons 
pour la traditionnelle photo, 
En fin de journée  un concert Gospel sur le parvis de la Mairie était proposé par le groupe Vybe’S Gospel sous la direction 
d’Audrey Doriac.
La réussite de notre beau marché de Noël est due à la participation de tous les acteurs. Permettez- moi de remercier : 
les exposants,  les bénévoles du Comité de Jumelage et surtout le personnel des services techniques de la commune qui 
nous a largement assisté dans cette réalisation. Les nombreux visiteurs ont apprécié. Nous leur donnons rendez - vous  
le 9 décembre 2017 pour le prochain marché de Noël !

Le Président 

J Davot

Cérémonie des Voeux du Maire
> 20 janvier

Bernard PLAT a présenté les voeux du Conseil 
Municipal aux Rochecorbonnais vendredi 20 

janvier dans la salle des fêtes. La date et le lieu 
de cette manifestation étaient inhabituels, les tra-
vaux du gymnase ayant pris du retard. Dans son 
discours, le Maire a abordé l'évolution de Tour(s)
plus, Communauté Urbaine depuis le 1er janvier 
2017 vers le statut de Métropole. Il est également 
revenu sur les travaux 2016 et les projets à venir.  
Pour terminer ses propos, il a  rendu hommage à  
Georgette Daubignard, dite "Mamie Geo", pour 
ses 25 ans de bénévolat au sein de la commune.  
Une médaille, un bouquet de fleur et un coffret de Vou-
vray lui ont été offerts ! Jean-Pierre Paquien, 1er ad-
joint a remis à son tour une médaille à Messieurs Mon-
dou et Guerin dirigeants de  Dentsply, 1ère entreprise 
de la Zone de Chatenay raccordée à la fibre optique.  
Cette cérémonie fut également l'occasion pour 
l'équipe municipale de remettre aux lauréats du 
concours des illuminations de Noël, leurs prix. Dans 
la catégorie jardin, M. et Mme Legendre ont reçu le 
1er prix ; M. et Mme Boucher le 2ème prix. M. Peron-
neau a obtenu le 1er prix dans la catégorie balcon. 
La soirée s'est terminée autour du verre de l'amitié. Remise de la médaille de Rochecorbon à Georgette Daubignard dite "Mamie Geo" 

et aux dirigeants de l'Entreprise Dentsply.
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 Associations Associations

Le 5 novembre 2016, la médiathèque municipale 
Marcel Girard a fêté ses 37 ans d’existence. 

La bibliothèque  municipale a ouvert ses portes en no-
vembre 1979, dans des locaux vétustes, situés à  proximité 
de la mairie. Ces bâtiments aujourd’hui démolis ont laissé 
la place au Multi Accueil « La Terrasse » pour la petite en-
fance.
De 1979 à 1993 la bibliothèque ne fonctionne qu’avec des 
bénévoles. A partir de 1993, la municipalité crée un emploi 
pour l’entretien, le catalogage des livres et l’accueil des en-
fants pendant les heures scolaires.
Le 20 octobre 2001, les nouveaux locaux de la bibliothèque 
sont inaugurés, place de la Mairie (anciennement locaux ré-
servés aux pompiers).
Le 7 mai 2011, une  convention de gestion et d’animation 
de la Bibliothèque est passée entre la Commune et l’asso-
ciation.
Le 8 juin 2015, par décision du Conseil Municipal, la biblio-
thèque Marcel Girard devient médiathèque Marcel Girard.
La médiathèque  porte depuis juillet 2007, le nom d’un ro-
checorbonnais Marcel Girard, né en 1916 et mort en 2006, 
professeur, diplomate et écrivain. Méconnu des Rochecor-
bonnais, il fit une grande partie de sa carrière à l’étranger, 
Prague, Londres, Moscou, Pékin, au Liban et en Algérie où 

il fut nommé inspecteur général des Lettres de l’Education 
Nationale. Lors de sa retraite en 1982, Marcel Girard se re-
tira dans sa maison de Rochecorbon. Il assura le rayonne-
ment de la confrérie la Chantepleure à Vouvray dont il était 
Grand Dignitaire. Avec le professeur Emile Aron il ressuscita 
l’académie des Arts, Sciences et Belles Lettres de Touraine  
qui occupa la majeure partie de sa retraite. Marcel Girard 
laisse une œuvre littéraire abondante et très diversifiée.
Pendant ses 37 années d’existence, la bibliothèque a joué 
pleinement son rôle culturel, éducatif et social, de proximité, 
grâce au travail de la salariée et à l’action de l’équipe des 
bénévoles, aujourd’hui composée de 12 personnes.

La présidente,
Anne-Marie GUEYLARD

La médiathèque, 37 ans déjà !

Pour tout renseignement, 
contactez la Présidente au 02.47.52.86.93  ou bibliothèque.rochecor-

bon@gmail.com

Le club de la Lanterne :  
rejoignez-nous !
Le club de la Lanterne vous convie deux fois par mois, pour un 

goûter et divers jeux. Madame Delaire vous invite à rejoindre 
le club. Cependant elle souhaite être remplacée. Le groupe 
s'agrandirait avec de nouveaux adhérents. Il serait bien de faire 
un sous-groupe, avec une personne en charge des nouveaux 
arrivants, créer de nouvelles activités,de nouvelles sorties, votre 
âge et votre esprit dynamique, vous permettraient de changer de 
groupe à tout moment.
Au cours d'une année : la galette, en février, plus tard il y a la 
choucroute, une sortie en mai, en novembre le goûter de Noël, il 
se passe toujours quelque chose.....
N'hésitez pas à venir rencontrer Madame Delaire au club, afin 
d'échanger avec elle... et rejoindre ce groupe sympathique !



  Vie du village 11

L'Ensemble Musical Sainte-Cécile 

Pour tout renseignement, contactez le Président Guillaume Bertrand au 
07.61.25.05.96 emscecile@gmail.com

École de musique 
Le premier trimestre de l'année musicale s'est terminé par 
l'audition de Noël le vendredi 16 décembre.
Les classes instrumentales ont présenté quelques pièces 
travaillées spécifiquement et les élèves ont reçu au fur et à 
mesure de leur passage, les attestations validant les acquis 
de l'année 2015-2016 pour ceux qui étaient présents.

L'orchestre d'harmonie a clôturé cette audition par trois par-
titions dont une chanson de Noël avec les élèves.

La prochaine audition de l'école de musique sur le thème de 
la danse est programmée vendredi 7 avril à 19h00.

Ensemble Musical 
Depuis la rentrée de septembre, les activités et prestations 
diverses ont été réalisées comme chaque année.
L'Ensemble Musical a participé à la commémoration du 11 
novembre puis a fêté Sainte-Cécile lors d'une messe en 
musique dimanche 20 novembre suivie d'un apéritif concert 
à la salle des fêtes.
Malgré une église bien remplie, peu de personnes ont as-

sisté au vin d'honneur. Les musiciens apprécient pourtant 
de pouvoir échanger lors de ces moments festifs.

Le 17 décembre, l'Ensemble Musical était invité par l'or-
chestre d'harmonie de Joué les Tours pour un concert de 
Sainte-Cécile, partagé entre la prestation d'un big band de 
l'école de musique de cette ville, l'Ensemble Musical Sainte-
Cécile et l'orchestre d'harmonie de Joué les Tours. Une 
belle soirée musicale agréable dans l'espace du Clos neuf 
avec un public enthousiaste et nombreux. 

Le début d'année nous a réuni à l'église pour la Saint-Vin-
cent et nous préparons les prochains concerts notamment 
celui à Romorantin le samedi 1er avril.
 

Pour le Président, 
Martine Primault

Depuis septembre la chorale Sans Nom Cent Notes 
a été dirigée par une jeune chef de Choeur : Marie 

Menou, qui a assuré nos 3 concerts en fin d'année.
Le 3 décembre, nous étions invités à l'église d'Azay sur 
Cher par la chorale "le petit Choeur d'Azay" à l'occasion 
du téléthon. Le 9 décembre : concert de Noël à la salle des 
fêtes de Nazelles, invitation par la chorale  "du Val de Cisse"   
dirigée par Marin Planques. 
Le 18 décembre s'est déroulé le concert de Noël à Roche-
corbon. La première partie a été assurée par la chorale   
"du Val de Cisse " avec un répertoire varié de  chants de 
Noël et du monde. En intermède le duo "USTI" composé de 
Marie Menou et Lucie Sassier, a interprété des chants des  
Balkans, mélancoliques, émouvants et joyeux à l'accordéon 
et percussions.
Puis en seconde partie, le programme varié des cho-
ristes de Rochecorbon a suscité l'enthousiasme, passant 
du chant traditionnel Nivernais à celui de Georgie et du 
chant Chichiguai d'Argentine à celui de Noël à la Nouvelle  

Orléans. Pour terminer les deux chorales se sont regrou-
pées pour interpréter un chant commun "Douce nuit" repris 
en coeur par un public venu nombreux.
A la fin du concert, les choristes ont échangé avec le  
public autour d'un "sucré salé" préparé par les membres de 
la Chorale.
N'hésitez pas à nous rejoindre tous les lundis soirs à la salle 
des fêtes de Rochecorbon de 18h30 à 20h00 . 
Nous recrutons dans tous les pupitres, toute personne qui  
aime le chant, le partage sans connaissance particulière de 
la musique.

Pour le Président, 
Roselyne Mancassola

La Chorale Sans Nom Cent Notes

Pour tout renseignement, contactez le Président Jean-Paul Langlois 
au 06.08.55.06.07 ou le secrétariat au 06.48.09.12.46
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Section basket : saison 2016-2017, c'est parti !

Les U11 ont effectué un bon début de saison, en gagnant la 
quasi totalité de leurs matchs. Bravo !

Les U13 n'ont pas démérité ; on a déjà remarqué des 
progrès par rapport à l'an dernier. 
Les loisirs terminent la première phase en poule titre.
Quant aux Séniors, ils évoluent cette saison en entente 
avec le TEC en D1.
 
La fin de l'année s'est clôturée par la remise de cho-
colats pour les joueurs en U11 et U13 lors du dernier 
entraînement et pour l'équipe "loisirs", autour d'un re-
pas convivial qui a permis de terminer l'année 2016 en 
douceur. Les matchs ont repris dès le 7 Janvier et les 
joueurs sont motivés pour se dépasser.
Les équipes souhaitent à toutes et tous une excellente 
année 2017.

                      Nelly Bourbonnais, Vice-secrétaire

Pour tout renseignement : asr.basket37@wanadoo.fr

Les Bachi - Bouzouk étaient des merce-
naires au service de l’empire Turc, on 

ne s’en souvient guère. Le mot, lui-même 
aurait peut-être sombré dans l’oubli sans 
Hergé et les insultes du Capitaine Had-
dock. Désormais, sur la Loire, on sait que 
« Bachi » et son jumeau « Bouzouk » sont 
les 2 bateaux-écoles de « La Rabouilleuse-
Ecole de Loire ». 
Le calendrier de l’association ayant été un 
peu perturbé, les deux jumeaux ont quelques 
mois de différence : « Bachi » se balade  
depuis le printemps dernier. Il a participé 
brillamment à la course d’aviron de la « Non-
chalante » de Bréhémont et à la « Ringate » 
d’automne de Rochecorbon. « Bouzouk » est  
encore en chantier, la mise à l’eau 
est prévue dans le courant de l’hi-
ver. Ces deux bateaux sortent de l’ate-
lier de Hoël Jacquin. Ils mesurent 9 m 

de long et peuvent accueillir un équipage 
de six personnes. Ils sont sensés ne se déplacer qu’en « mobilité douce » : voile, aviron, bourde.  
Notre association recrute donc, dès ce prochain printemps, deux équipages soit 20 personnes (adultes et ados) 
passionnés de Loire. Moyennant une cotisation annuelle de 300 €, chacun d’eux pourra utiliser « Bachi » ou  
« Bouzouk » pour des balades selon un calendrier partagé dans un cadre familial ou amical (mais pas commercial).  
Toutefois, la « mobilité douce » est une gageure audacieuse : en Loire, si le vent n’est pas de tous les rendez-vous, le 
courant, lui, est toujours là, et naviguer requiert, à défaut de moteur, beaucoup de bras et un peu de tête (ou peut-être 
l’inverse). C’est pourquoi une formation est indispensable, mise en place au printemps pour un coût de 200 €. Elle 
sera animée par Clément Sirgue (BE voile) et comprendra 4 séances d’initiation ainsi que des séances d'entraîne-
ment, les mardis et jeudis soirs à partir d’Avril 2017. 

Bachi - Bouzouk de Loire

Pour tout renseignement : 06.95.39.32.00

Chantier Bachi - Bouzouk de Loire

Le Centre de Loisirs ...  

Les Temps d'Accueil Périscolaire  



   Enfance
Le Centre de Loisirs ...  

Activités Roller Sortie à la patinoire de Joué les Tours

Spectacle présenté par les enfants de maternelle sur le Temps d'Accueil Périscolaire (réalisation des costumes, mîmes, chants ....)

Les Temps d'Accueil Périscolaire  

Atelier Tricot Activité danse contemporaine - expression corporelle
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  Les écoles

Multi-accueil « La Terrasse » 

Pour tout renseignement contactez Isabel Martinot,  
Coordinatrice petite enfance au 02.47.40.24.60 ou 02.47.52.89.08

multi-accueil@mairie-rochecorbon.fr

Du côté de la maternelle...

Clap de fin sur 2016 avec un spectacle joyeux, ludique 
et interactif de la compagnie « lé z’arts vivants » inti-

tulé « Le Noël de Saperlipopette », et une nouvelle fois un 
grand merci à l’APE qui a financé ce 
moment festif. Mais auparavant, les 
enfants avaient découvert, pour les 
uns les trésors de l’école (TPS/PS), 
pour les autres l’univers de la forêt 
(PS/MS), ou encore celui du marché 
et du super marché (MS/GS et GS) : 
autant de moments déclencheurs de 
motivation et d’apprentissages.
Depuis la rentrée de janvier, tous les 
élèves de l’école sont entrés sur la 
piste, celle du cirque bien sûr, grâce 
à Guillaume, l’intervenant  « arts cir-
cassiens » de l’association « C’ Koi 
ce Cirk », qui les initie tous les débuts 
de semaine à la jonglerie, à l’équi-
libre, aux acrobaties avec beaucoup 
de joie et de bonne humeur. Dans le 
cadre de ce projet pluridisciplinaire 
agréé par l’éducation nationale, les 
enfants iront aussi au cirque Pinder, 
et si les finances le permettent, au-

ront le plaisir d’accueillir le clown Capuccino qui leur pré-
sentera son spectacle empli de rire et de poésie.
Bien entendu, ce 2ème trimestre de l’année scolaire s’achève-

ra par deux soirées au cours 
desquelles les familles pour-
ront admirer l’aboutisse-
ment de ce travail à travers 
une exposition d’arts visuels 
et la présentation de petits 
numéros de cirque.
Puis viendra le printemps, 
il sera temps de passer à 
d’autres projets, mais cela, 
c’est une autre histoire !

Annie Galissaire,
Directrice de l'École Maternelle

Atelier Galette des Rois : les enfants ont confectionné puis goûté la galette. 
Sur le même thème ils ont décoré une couronne avec de la peinture

Activités "graines"
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Du côté de l'élémentaire ...

Dans le cadre du Congrès National des Sapeurs Pom-
piers, nous sommes allés visiter le village prévention 

(à Tours) vendredi 23 septembre au matin.
Notre 1ère activité a consisté en un exercice d’interven-
tion en cas d’incendie. Pour 
nous protéger, nous avons mis  
un casque et des gants. 
Nous avons tiré le dévidoir 
et porté des tuyaux. Nous 
avons eu la chance de mon-
ter dans une nacelle qui peut 
aller jusqu’à 32 m de haut !  
Nous avons assisté à l’inter-
vention d’un chien dressé pour 
le sauvetage. Quand l’animal  
trouve la victime, il se met à 
aboyer. Son maître lui donne 
alors un petit jouet à mordiller 
en guise de récompense.
Avec un professionnel, 
nous avons appris com-
ment pratiquer le massage 

cardiaque. Ce pompier nous a aussi enseigné com-
ment savoir si une victime est consciente ou non.  Il 
nous a expliqué le fonctionnement du défibrillateur.
Une équipe de secouristes a simulé un accident de moto pour 
nous rappeler la bonne attitude à adopter dans ce cas-là.

Cette matinée est un dé-
but dans l’apprentissage 
des gestes de premiers 
secours indispensables à 
notre vie de citoyen. Ce 
fut une matinée géniale. 

Ce texte a été écrit par les 
élèves de CM2 pour faire  
partager aux lecteurs de La 
Lanterne leur enthousiasme. 
Cette matinée a été une occa-
sion de pratiquer des activités 
inédites et peut-être de faire 
naître de futures vocations. 
    

Anne-Marie Saint-Jean, 
Directrice de l'École élémentaire

Les élèves de CM2 au village de prévention

La « Reine des Neiges » d’Andersen s’invite à Rochecorbon !

C’est un véritable voyage au pays du froid et de l’ima-
ginaire que nous a offert Anne Boutain Pieds lundi 

12 décembre à l’école de Rochecorbon, au travers de 
son spectacle « Cœur Battant », une reprise haute en 

couleurs de « La Reine des Neiges » d’Andersen  : 
traverser la ville de Copenhague en traîneau, faire une 
halte dans un jardin fleuri comme au printemps, affron-
ter les vents de glace du royaume des neiges… Ce ré-
cit, ponctué d’anachronismes contemporains pour le 
plaisir des grands et des petits (La princesse gardienne 
du Royaume serait un savant mélange de Yoda et prin-
cesse Leïla !) et livré en toute simplicité, avait pour seul 
accompagnement un violon et quelques effets sonores ; 
pas de décor, mais l’incroyable talent de notre artiste a 
su captiver notre jeune public une heure durant : pas un 
bruit dans la salle et une qualité d’écoute remarquable 
soulignée et appréciée par Anne.  Un beau moment 
d’écoute que nous a offert l’Association des Parents 
d'Elèves, à qui toute l’équipe enseignante adresse ses 
plus sincères remerciements !

Anne-Marie Saint-Jean, 
Directrice de l'Ecole élémentaire

Lors des fêtes de fin d'année, la classe de CP et les deux 
classes de CE1 ont décoré les sapins devant la Mairie. Les 

élèves de ces classes sont allés mettre des CD décorés, des 
guirlandes en papiers colorés. Ils ont aussi posé des cadeaux, 
des couronnes et des petits sapins. Grâce à Yannick et Noël, 
les jardiniers de la commune, les étoiles ont été placées à la 
cime de chaque sapin. Il y en avait 16 !
Tous ces sapins sont beaux, jolis et magnifiques. Ils ont égayé la 
place de la mairie. Les objets ont été fabriqués avec joie par les 
élèves et leur maîtresse !
                                              Texte écrit par les élèves de CE1(B)

Décorations de Noël
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  Au programme !

Pour tout renseignement contacter le secrétariat :  
02.47.52.51.73 -  culture-et-loisirs@wanadoo.fr 

www.cultureetloisirs.fr

Concert des Moments Musicaux de Touraine

Culture et Loisirs :  
à vos agendas !
• Audition de musique - samedi 29 avril à 14h30 - 
salle Saint-Vincent

• 1ère représentation de théâtre - samedi 3 juin à 20h30 - 
salle Saint-Vincent

• 2ème représentation de théâtre - samedi 24 juin à 20h30 - 
salle Saint-Vincent

Retrouvez l'ensemble de nos activités sur 
www.cultureetloisirs.fr

Les Moments Musicaux de Touraine vous proposent, vendre-
di 3 mars à 20h30 à l'église Notre Dame de Vosnes, un duo 

violon-piano par Kirill TROUSSOV et sa soeur Alexandra 
TROUSSOVA. Un programme essentiellement russe avec notam-
ment des oeuvres de Tchaïkovski, Chostakovitch et Prokofiev.

Réservations auprès des Moments Musicaux de Touraine
La Rouchetière
37130 Cinq Mars la Pile
Tel : 02.47.96.68.83 - 06.89.92.22.51
www.mmt37.org - mmt37@wanadoo.fr



Maison des Rochecorbonnais,  
inscrivez-vous !
•  Patchwork : lundi de 14h00 à 16h30
•  Informatique : lundi de 14h00 à 16h00 et 

   les 1er et 3ème jeudis du mois de 14h00 à 16h00

•  Tricot-crochet : lundi de 13h45 à 15h45

•  Pastel : lundi de 16h00 à 18h00 et de 18h15 à 20h30

•  Scrabble : mardi de 15h45 à 18h00

•  Allemand : 1er et 3ème mercredi du mois de 14h15 à 16h

•  Italien : vendredi de 10h00 à 11h30

•  Randonnée : vendredi de 14h00 à 17h00
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Pour tout renseignement latorche37@gmail.com - latorchecrue.blogspot.fr (onglet CARNAVAL)

12ème Carnaval de Rochecorbon
samedi 1er avril 2017

COCHON d’AVRIL ! Si l’hure ne m’était contée… 

En ce 1er avril du Carnaval, Rochecorbon se transforme 
en petit port de pêche !

Les Rochecorbonnais sont invités à pavoiser fenêtres et 
balcons !
Brimbault, notre bonhomme Carnaval, sera capturé la 
veille, vendredi 31 mars à 18h00 (rdv à l'Observaloire), car 
«il paraît» qu’il «aurait» dévoré tous les poissons de la 
Loire…! Mais pour Robercochon, ce ne sont que des ru-
meurs… Marins d’eau douce, poissons de tout poil, bateaux 
à pieds, … tout le monde sur le pont ! Venez vous faire me-
ner en bateau et poursuivre les bruits qui courent… ou bien, 
allez à la pêche !
L’association La Crue ouvre ses Ateliers de Carnaval pour 
tous au Chalet du Moulin (accès parking rue des Clouet) les 
lundis de 18h00 à 20h00 et les samedis de 14h30 à 19h00, 
pour y fabriquer son masque et son costume, pour y dépo-
ser des matériaux de récup’ (peinture, tissus, grillage…), et 
partager vos idées.

Pour tout renseignement  
02.47.52.58.84

mdr37210@gmail.com
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     Histoire

Quelles surprises nous réserve encore  
la Chapelle Saint-Georges ?
           Par Robert Pezzani et Patrick Leloup

L ’ancienne commune de Saint-Georges sur Loire fut, comme on le sait, rattachée à celle de Roche-
corbon par un décret impérial de 1808. Son église du XIe siècle dédiée à Saint Georges n’en dispa-

rut pas pour autant mais perdit son statut de « paroisse » provoquant un certain délaissement à tel 
point qu’à la fin du XIXe siècle son état de délabrement était tel qu’on s’interrogea sur son devenir.

La chapelle Saint-Georges, classée Monument 
Historique
C’est alors que, par bonheur, la municipalité décida de faire 
entreprendre des travaux de sauvegarde en assurant en 
premier lieu sa mise hors d’eau. C’est à une entreprise de 
Rochecorbon que fut confiée la réfection de la couverture 
avec comme mission de conserver au mieux les éléments 
de la charpente d’origine.
Prescription oh combien heureuse ! En effet, lorsqu’en 
2013, M. Frédéric Epaud, chercheur au CNRS, grand spé-
cialiste français des charpentes romanes, examina celle 
de Saint-Georges, son premier constat fut qu’elle n’était 
nullement du XVIIIe siècle comme répété à l’envi dans 
les ouvrages d’auteurs locaux mais bien du XIe siècle. 

Bien plus, il pressentit se trouver confronté à une décou-
verte exceptionnelle. La suite ne devait pas le décevoir…

En effet, ayant eu recours à un laboratoire spécialisé dans 
la datation des bois (technique de dendrochronologie) le 
diagnostic fut formel : la charpente (en chêne) datait de 
1028, la plus ancienne connue à ce jour ! De cette révélation 
il se déduit que l’édifice lui-même serait la plus ancienne 
église romane de France !....
Toujours est-il que la découverte en question entraîna la 
décision de classer la Chapelle Saint-Georges, Monument 
Historique, par arrêté du Ministère de la Culture en date du 
12 Avril 2016.
Mais cette découverte ne devait pas être la seule.

Une fresque et des peintures 
exceptionnelles
En effet, les travaux de 1890 ne 
s’étaient pas limités à la couverture 
de la chapelle. On avait aussi enduit 
les murs intérieurs de badigeons 
masquant les peintures murales an-
ciennes et recouvert les côtés du 
chœur d’un parement de tuffeau.
Cent ans plus tard à l’initiative de 
Monsieur Georges Sertin, Conseiller 
Municipal ayant eu la prescience 
de ce que les badigeons de 1890 
avaient pu recouvrir des décorations 
murales, il fut procéder à une ana-
lyse physico-chimique des pigments. 
Fut alors poussé un cri d’alarme ! Il 
était urgent d’agir si on voulait évi-
ter une altération définitive des murs 
rongés par la moisissure…M. Frédéric Epaud en présence d'un représentant de la société CEDRE  

prélève des échantillons permettant datation des poutres par dendrochronologie
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On fit, alors intervenir deux spécialistes, Mademoiselle 
Evangelisti et Madame Legoux, titulaires d’une Maîtrise 
de Sciences et Techniques de la Restauration (Univer-
sité de Paris) lesquelles, au terme d’un travail d’une ex-
trême méticulosité mirent à jour, tout d’abord sur le mur 
Nord de la nef ce qui restait d’œuvres vieilles de plus de  
8 siècles : une fresque représentant le Lavement des pieds 
(des apôtres par Jésus) et une peinture de la Cène (dernier 
repas du Christ avec ses apôtres). En 1992, ces peintures 
sont classées aux Monuments Historiques. 

Tentative de datation de la fresque 
du Lavement des pieds
A cette époque les spécialistes ne disposaient comme ou-
tils de datation que de la  stylistique et de l’iconographie… 
de telle sorte que le résultat fut plus une évaluation qu’une 
datation stricte.  Sur le fondement de ces critères la fresque 
fut datée (comme elle l’est encore à ce jour) de la seconde 
moitié du XIIe siècle et la Cène du siècle suivant. Mais les 
techniques évoluent, et Monsieur Epaud, convaincu d’une 
plus grande ancienneté de ces décorations murales, a 
constitué aujourd’hui une équipe destinée à préciser leur 
datation.

Il s’agit d’abord de Mademoiselle Amaëlle Marzais, licen-
ciée en Histoire de l’Art, titulaire d’un master 2 dans cette 
matière et préparant un master en Archéologie pour com-
pléter sa formation. Il convient d’ajouter une nouvelle ap-
proche à l'étude des peintures murales sous la direction de  
M. Epaud et M. Angheben, professeur d’Histoire de l’Art au 
Centre d'Études Supérieures des Civilisations Médiévales, 
spécialiste des peintures murales romanes. Ces compé-
tences, confrontées à la Chapelle Saint-Georges on conduit 
Mademoiselle Marzais à une première constatation :  

« Les deux peintures murales romanes de la nef (Lavement 
des pieds et la Cène) ont été datées respectivement des 
XIIe et XIIIe siècles mais elles me semblent antérieures. Je 
pense que le Lavement de pieds date du XIe siècle, pro-
bablement du début du XIe siècle. Certains éléments rap-
pellent les enluminures carolingiennes ; peu de peintures 
murales de cette époque sont conservées, rendant les com-
paraisons compliquées à établir. Par ailleurs les analyses 
de la charpente, effectuées à la demande de Mr Epaud, la 
datent de 1028.  Or on considère qu’un édifice est achevé 
lorsqu’il est peint. Il serait donc fort probable (et logique) que 
le Lavement des pieds soit contemporain de la construction 
de la nef. La Cène, quant à elle, présente des éléments 
caractéristiques de la fin du 12e et du début du 13e siècle ; si 
cette datation est corroborée par des analyses scientifiques, 
l’église Saint-Georges ferait partie des premiers bâtiments à 
présenter ce type de peinture, elle serait donc « à la pointe 
de la mode » ce qui accentuerait le prestige de l’église... 

M. Epaud et Melle Marzais examinant les peintures murales

Prélèvements des enduits pour datation carbone 14 du 6 Janvier 2017
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Les Amis de la Chapelle Saint-Georges 
amisdelachapelle37@gmail.com

L’objectif est donc de dater les peintures de Rochecorbon 
de manière absolue par des analyses au Carbone 14 tout 
en les replaçant dans un contexte plus large avec une data-
tion stylistique et des comparaisons avec les peintures envi-
ronnantes. Ainsi, la datation des peintures de Rochecorbon 
pourrait remettre en cause ou confirmer les datations déjà 
établies par stylistique de certaines peintures en Touraine. 
La datation au C14 peut être utilisée sur les mortiers de 
chaux, prélevables sur les peintures. Le laboratoire CIRAM 
propose des datations par Carbone 14 par accélérateur cou-
plé à une spectrométrie de masse (AMS). Cette technique a 
été utilisée au château de Roquefort dans le Tarn pour dater 
ses mortiers et établir leur composition. Mr Epaud a déjà eu 
recours à ce type de datation.»

Parfaite collaboration des différents acteurs
Mais ces analyses ont un coût : la DRAC (Direction Ré-
gionale des Affaires Culturelles) n’assurant qu’une partie du 
financement  il a fallu le compléter par la participation de 
la Commune et de l’Association des Amis de la Chapelle 
Saint-Georges. L’opération a ainsi pu être lancée et Mon-
sieur Epaud, assisté de Mademoiselle Amaëlle Marzais, a 
procédé, début janvier 2017, aux cinq prélèvements retenus 
pour datation au Carbone 14 et les a transmis à la Société 
CIRAM. Reste à attendre le résultat avec optimisme et, bien 
sûr, dès leur publication nous vous tiendrons informés. 

Le premier bénéficiaire en sera notre patrimoine !
Il faut se féliciter du dynamisme exemplaire apporté dans 
cette opération par la collaboration entre des acteurs aussi 
différents que, Monsieur Gilles Bliek, conservateur de la 
DRAC, les chercheurs du CNRS, la commune par l’inter-
médiaire de son maire, et les Amis de la Chapelle Saint-
Georges qui, en permanence,  œuvrent pour la promotion 
de ce patrimoine. 

Une Association engagée pour notre Patrimoine

Cependant cette opération ne doit pas être exceptionnelle, 
elle démontre d’abord, l’importance de la solidarité de tous, 
mais aussi le rôle des Associations : sans l’existence des 
Amis de la Chapelle, on peut craindre que cet édifice aurait 
disparu depuis longtemps. Mais il reste beaucoup à faire et 
nous ne pouvons qu’encourager tous ceux et celles qui le 
souhaitent, à nous rejoindre. Rappelons que le chœur pos-
sède un superbe vitrail du XIIIe siècle dont l'état exige une 
restauration, sachez que la modeste contribution des coti-
sations (15 euros , dont 66% déductibles des impôts) des 
adhérents permet de financer partiellement ces opérations. 
C’est le cas de la datation des peintures, ce pourra l’être 
pour le vitrail.

La fresque (à gauche) et la peinture de la Cène sur le mur nord de la Chapelle



       Infos pratiques

Un Ins’Temps détente, ça vous tente ?

Depuis le 19 décembre 2016, Anne 
Delmas vous accueille au sein de son ins-

titut de beauté « Ins’Temps Détente». Il aura 
fallu moins de 3 mois à son ami, Kevin Guion-
nière, Rochecorbonnais pur souche, pour ré-
habiliter le local et y créer un vrai havre de paix. 
Titulaire d’un CAP et d’un brevet professionnel 
d’esthétique, Anne propose de nombreuses 
prestations : onglerie, soins du visage et du 
corps (produits de la marque Payot), ma-
quillage, épilation... A noter une magnifique 
cabine spa qui vous accueille en solo ou en 
duo ! Dans cette ambiance très cosy, l'esthé-
ticienne souhaite mettre à l’aise ses clients. 
A l’écoute, elle répondra à vos questions et 
vous donnera ses conseils.

Tél : 02.34.36.74.70 www.instempsdetente.fr. 
Possibilité de réserver en ligne et d’offrir des 

prestations. Ouverture du lundi au vendredi de 
9h30 à 19h00 et le samedi de 9h00 à 16h30, 

avec ou sans rendez-vous.

Valentin Dupont : nouvel ostéopathe 

Après 5 ans d'études à Nantes, Valentin Dupont a 
obtenu son diplôme d'Ostéopathe en 2016. 

Originaire de Tours, il a choisi de travailler auprès de 
son beau père, Dominique Delattre.  

Installé  5  rue du Moulin, il reçoit sur rendez-vous du 
lundi au vendredi de 8h00 à 20h00 et le samedi de 
9h00 à 12h00 (une fois tous les quinze jours).
 
Pour les personnes à mobilité réduite, les consulta-
tions peuvent se faire à domicile, il vous suffit de le 
contacter ! Valentin Dupont intervient également au 
Clos Saint-Vincent sur demande de l'équipe médi-
cale.

Tél : 02.47.22.89.82 - 07.85 04 90 89
valentin.dupont.osteopathe@gmail.com
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Collectes des déchets : 
rappel !
- Collecte sélective LES MARDIS

- Collecte des ordures ménagères LES MERCREDIS

- Collecte des déchets végétaux LES VENDREDIS 
(3 et 17 février ; 8 et 22 décembre 2017 - toutes les 
semaines le reste de l'année).

Fermeture de la poste 

Retrouvez les services essentiels à la Poste Relais "Ta-
bac Presse du Centre" : 

•  Vente de timbres, d'enveloppes prêt à poster et d'embal-
lages colissimo et de chronopost

•  Dépôt et retrait des courriers recommandés et de colis

•  Retrait bancaire en espèces pour les titulaires d'un compte 
bancaire La Banque Postale, limité à 150 euros par période 
de 7 jours consécutifs et par compte

•  Services de proximité : contrats de réexpédition du cour-
rier, garde du courrier...

Une nouvelle assistante 
sociale vous accueille

Mme Pascale Begnon travaille pour le Conseil  
Départemental et vous reçoit en mairie les mardis  
matins de 9h30 à 11h00.

Vous pouvez également prendre rendez-vous pour une 
autre plage horaire en téléphonant au 02.47.42.67.68.

Mme Begnon se déplace 
à domicile sur demande  
préalable.

Nouvelle adresse de la Mai-
son Départementale de la  
solidarité Tours - Montconseil :  
179 rue du Pas Notre Dame
37 100 Tours

Ouverture de votre poste relais 
le mercredi 8 février au Tabac 
Presse du Centre

Tabac Presse du Centre - 55 rue du Docteur Lebled
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi :  

7h00 à 12h45 et de 15h à 19h30
Jeudi : 7h00 à 12h45

Dimanche : 8h30 à 12h30

Poste de Vouvray :
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

Le samedi de 9h00 à 12h00
Si vous êtes dans l'incapacité de vous déplacer votre facteur 

vous rend service :  
n'hésitez pas à contacter ALLOFACTEUR au 3631
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La fibre optique est  
arrivée à Chatenay !

La fibre du réseau public a été déployée sur les parcs d'ac-
tivités de Chatenay à Rochecorbon et du Cassantin à 

Parcay-Meslay. A cette occasion, la communauté urbaine 
Tour(s)plus et la commune ont célébré son arrivée lors de  
l'inauguration du premier raccordement au sein de l'en-
treprise DENTSPLY le 14 décembre dernier. La fibre ar-
rivera dans les foyers entre 2018 et 2023.

Nouveauté !
Le paiement en ligne 
pour les factures petite enfance

Depuis le 1er janvier vous pouvez régler vos 
factures petite enfance (multi-accueil la 

Terrasse, restauration scolaire, périscolaire, 
mercredis loisirs et vacances scolaires) via le 
site du Trésor Public. 
Le paiement par internet vous permet de ré-
gler vos factures (service disponible 7 jours/7 et 
24h/24) de façon sécurisée.
Il vous suffit de vous connecter à l'adresse in-
diquée sur votre facture et d'y renseigner votre 
identifiant et votre référence. Vous pouvez éga-
lement effectuer ce paiement en ligne en passant 
par le site internet de la mairie (page d'accueil) : 
www.mairie-rochecorbon.fr.

B. Plat, Maire, A. Guillemin Vice Président de Tour(s)plus délégué au 
développement numérique et J.P. Guérin Directeur informatique de 
DENTSLY 

Le mini-bus, un service apprécié ! 
La commune de Rochecorbon dispose 

d’un minibus de 8 places avec chauffeur 
qui effectue un transport vers le Super U de 
Vernou tous les vendredis après-midis, 
moyennant la somme de 1.50€ (l’aller/re-
tour). Des personnes âgées utilisent régu-
lièrement ce service, mais il est également 
destiné aux personnes dont la mobilité est 
difficile (impossibilité temporaire de conduire 
par exemple). 
Pour les mêmes raisons, vous pouvez bé-
néficier de ce service pour le portage de vos 
médicaments. Il suffit de contacter le service 
Action Sociale en nous communiquant votre 
adresse. Le chauffeur muni de votre ordon-
nance et de votre carte Vitale, vous rappor-
tera vos médicaments.

Pour tout renseignement, contactez le service 
Action Sociale au 02 47 40 24 51.



   

 Février   

Mardi 28 
• Conseil Municipal
20h30 - Salle du Conseil Municipal

Mars
          
            

    

Avril 
Samedi 1er

• 12ème carnaval de Rochecorbon. 
Rendez-vous à 15h00 place de la Mairie.
21h00 au théâtre de verdure pour la crémation
Plus d'infos p. 17 

Samedi 29
• Audition de musique par Culture et Loisirs
  14h30 - Salle Saint-Vincent     

     

   A vos agendas ...
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       État civil

Vendredi 3
• Concert des Moments Musicaux de 
Touraine. A 20h30 à l'église Notre Dame 
de Vosnes.
Plus d'infos p. 16

Jeudi 30 
• Conseil Municipal
20h30 - Salle du Conseil Municipal

Vendredi 31
• Capture de Brimbault, le bonhomme 
carnaval - 18h00 à l'Observaloire
20h00 - salle Saint-Vincent

Concours « Un des Meilleurs 
Ouvriers de France »
Les épreuves de l’examen dénommé « concours un des meilleurs 

ouvriers de France » conduisent à l’attribution d’un diplôme d’État 
délivré par le Ministère de l’Éducation Nationale, classé au niveau III 
(équivalence BTS, DUT). Il est délivré par le Ministère de l’Éducation 
nationale. 
• Peut se présenter seule ou en équipe, toute personne âgée de 23 
ans minimum à la date de clôture des inscriptions. 
• De mai à décembre 2017 : participation aux épreuves qualificatives. 
• 2018 : Épreuves finales et évaluations des œuvres des candidats 
qualifiés. 
• 2019 : Cérémonie de remise des médailles.
• Pour ce 26ème concours les inscriptions s'effectuent directement 
depuis le site internet www.meilleursouvriersdefrance.org sur la page 
« Inscription », ouvertes jusqu'au 31 mars 2017.

Concours des illuminations 
de Noël : les résultats !

1er prix, 
catégorie 
jardin : 

M. et Mme 
Legendre

2ème prix, 
catégorie 
jardin : 

M. et Mme 
Boucher

1er prix, 
catégorie 
balcon : 

M. Perron-
neau

Naissances
• VUILLET Augustin   27 octobre  

  • CORMIER Tom               16 décembre
• BRIZARD Valentine               26 décembre 
• SIRGUE Loys              26 décembre
• VALENTE Zoé              31 décembre
• BILLION Maïa      2 janvier 2017 
Décès
• DOMINGUES DIAS  

    veuve DIAS Maria                    25 novembre
• BOURILLON Jean  1er décembre
• FOURNIER Yvon  21 décembre 

  • PERONNEAU Christian  25 janvier 2017


